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A Mesdames les conseillères et Messieurs les conseillers communaux,

Voici ci-joint une pétition, qui vous est adressée, de l’association les 101 Terrasse.
Cette association a été créée par un collectif de 3 établissements de consommation.
Nous avons contacté et été contacté par plus de 30 établissements dans Lausanne ces 3
dernières semaines.

Notre but est de faire accepter (régulariser) les terrasses en ville de Lausanne pour tous les
lieux de consommation.

Nous sommes des établissements non-soumis à licence, comme nous acceptons moins de 10
personnes. (Art 3 LADB Exception)

Du fait de son non-encadrement du canton, il revient à la ville de gérer ce style de
commerce.
Pour exemple un coiffeur est soumis à la base légale RHOM.
Nous, les établissements de consommation, sommes soumis à la base légal (LADB, RLADB et
RHOM) avec cependant des allégements à l’extraction d’air vicier ou des toilettes par
exemple.
Mais aussi des contraintes, comme la non-vente d’alcool ou dans la préparation des mets.

La politique d’urbanisation de la ville de Lausanne cherche à encourager l’interaction dans
l’espace publique (places de jeux, zones piétonnes, pistes cyclables, structures de quartier).

Cette même politique interdit à ses petit commerçants de laisser ses clients consommer en
extérieur et bloque toute démarche administrative de demande de terrasse sur le domaine
publique comme privé.

La ville nous reproche une non-égalité de traitement à l’égard des établissements de
restauration du fait de leur licence d’exploitation.

Nous avons là deux cas très différent, de par notre petite taille limitée à 9 personnes et du
fait de l’absence d’alcool.

Nous ne cherchons pas à concurrencer les établissements de restauration mais au contraire
notre désir est de continuer à 9 places afin de garantir une convivialité particulière des petits
lieux de rencontre.

Le monde change, sa façon de consommer aussi.
Les coffee shop et autres n’existaient presque pas il ya 10 ans.

La société de consommation change et les gens préfèrent des offres de consommation en
extérieur et Eco-responsable qu’un accueil intérieur climatisé.



Nous ne demandons pas d’avantage de place pour la consommation, nous voulons
seulement avoir la possibilité de mettre quelques chaises et tables en terrasse, tout en
respectant la limitation des 9 places.

Nous vous remercions beaucoup de l’attention que vous portez à cette démarche et nous
sommes sûr qu’ensemble nous arriverons vers un futur meilleur.
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PEEKABOO COFFE HOUSE
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À CÔTÉ DE LA PLAQUE

Gonzalo
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Feuille de signatures
Une terrasse pour tous les lieux de consommation

Feuille de péseritation en annexe

Nom Prénom Adresse Signature
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